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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-180

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1023 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE

MONTEVIDEO
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1023 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE MONTEVIDEO  
44  RUE DE LA TOURELLE 
92100    BOULOGNE-BILLANCOURT 
 
 

Finess PMSI : 920004058  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-180 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1023 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
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établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,3151 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1058 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-179

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1024 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU

PONT DE SEVRES
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1024 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DU PONT DE SEVRES  
76  RUE DE SILLY 
92100    BOULOGNE-BILLANCOURT 
 
 

Finess PMSI : 920005238  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,3015 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0481 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9999 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-179 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1024 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU PONT DE SEVRES
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-178

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1025 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - MAISON SANTE

ROCHEBRUNE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-178 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1025 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - MAISON SANTE ROCHEBRUNE
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1025 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
MAISON DE SANTE DE ROCHEBRUNE  
153  RUE DE BUZENVAL 
92380    GARCHES 
 
 

Finess PMSI : 920007549  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-178 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1025 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - MAISON SANTE ROCHEBRUNE
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1153 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0336 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-178 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1025 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - MAISON SANTE ROCHEBRUNE

14



Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-177

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1026 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CRF PARIS

NORD

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-177 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1026 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CRF PARIS NORD
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1026 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CTRE REEDUC FONCTIONNELLE PARIS NORD  
109  QUAI DU DOCTEUR DERVAUX 
92600    ASNIERES-SUR-SEINE 
 
 

Finess PMSI : 920014099  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-177 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1026 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CRF PARIS NORD
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1599 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1386 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-177 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1026 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CRF PARIS NORD
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-176

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1027 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE

CHATILLON

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-176 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1027 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE CHATILLON
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1027 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DE CHATILLON  
17  RUE DES FAUVETTES, Ter 
92320    CHATILLON 
 
 

Finess PMSI : 920300258  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-176 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1027 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE CHATILLON
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2331 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0610 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-176 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1027 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE CHATILLON
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-175

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1028 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU

PLATEAU

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-175 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1028 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU PLATEAU
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1028 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DU PLATEAU  
5  RUE DES CARNETS 
92140    CLAMART 
 
 

Finess PMSI : 920300266  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-175 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1028 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU PLATEAU
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0564 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1638 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9993 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-175 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1028 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU PLATEAU
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-181

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1037 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CTRE MED PHY

REA BOBIGNY

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-181 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1037 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CTRE MED PHY REA BOBIGNY

24



 

 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1037 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE DE MEDECINE PHYSIQUE ET DE 
READAPTATION DE BOBIGNY  
359 AVENUE PAUL VAILLANT COUTURIER 
93000 BOBIGNY 
 
 

Finess PMSI : 930006648  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-181 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1037 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CTRE MED PHY REA BOBIGNY
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0759 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0886 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-181 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1037 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CTRE MED PHY REA BOBIGNY

26



Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-185

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1038 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINALLIANCE

PIERREFITTE S/SEINE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-185 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1038 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINALLIANCE PIERREFITTE S/SEINE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1038 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINALLIANCE DE PIERREFITTE SUR SEINE  
32  AVENUE VICTOR HUGO 
93380    PIERREFITTE-SUR-SEINE 
 
 

Finess PMSI : 930009188  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-185 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1038 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINALLIANCE PIERREFITTE S/SEINE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0232 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0937 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-185 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1038 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINALLIANCE PIERREFITTE S/SEINE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-192

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1039 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CSS DU BOIS D

AMOUR

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-192 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1039 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CSS DU BOIS D AMOUR
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1039 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE DE SOINS DE SUITE DU BOIS 
D'AMOUR  
19  AVENUE DU BOIS D AMOUR 
93700    DRANCY 
 
 

Finess PMSI : 930011788  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-192 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1039 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CSS DU BOIS D AMOUR
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2841 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0433 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-192 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1039 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CSS DU BOIS D AMOUR
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-186

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1040 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINI DU

GRANDE STADE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-186 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1040 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINI DU GRANDE STADE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1040 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DU GRAND STADE  
130  RUE DANIELLE CASANOVA 
93200    SAINT-DENIS 
 
 

Finess PMSI : 930013818  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-186 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1040 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINI DU GRANDE STADE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0900 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0785 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9999 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-186 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1040 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINI DU GRANDE STADE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-182

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1041 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CTRE SSR DU

BOURGET

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-182 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1041 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CTRE SSR DU BOURGET

36



 

 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1041 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE SSR DU BOURGET  
7  RUE RIGAUD 
93350    BOURGET 
 
 

Finess PMSI : 930017512  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-182 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1041 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CTRE SSR DU BOURGET
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1693 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0817 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-182 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1041 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CTRE SSR DU BOURGET
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-184

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1042 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLIN PRE

SAINT GERVAIS

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-184 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1042 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN PRE SAINT GERVAIS
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1042 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DU PRE SAINT GERVAIS  
10  RUE SIMONOT 
93310    PRE-SAINT-GERVAIS 
 
 

Finess PMSI : 930019203  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-184 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1042 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN PRE SAINT GERVAIS
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9765 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1117 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-184 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1042 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN PRE SAINT GERVAIS
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-07-03-001

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1043 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DES

PLATANES

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-07-03-001 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1043 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DES PLATANES
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1043 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DES PLATANES  
25  RUE DU CDT LOUIS BOUCHET 
93800    EPINAY-SUR-SEINE 
 
 

Finess PMSI : 930020987  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-07-03-001 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1043 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DES PLATANES
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,5760 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0807 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-07-03-001 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1043 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DES PLATANES
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-193

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1044 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - INST MED DE

ROMAINVILLE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-193 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1044 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - INST MED DE ROMAINVILLE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1044 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
INSTITUT MÉDICALISÉ DE ROMAINVILLE  
140  RUE PAUL DE KOCK 
93230    ROMAINVILLE 
 
 

Finess PMSI : 930021001  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-193 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1044 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - INST MED DE ROMAINVILLE
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0907 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0753 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-193 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1044 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - INST MED DE ROMAINVILLE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-191

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1045 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CRF CLINEA

LIVRY

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-191 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1045 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CRF CLINEA LIVRY
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1045 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CRF CLINEA LIVRY  
139  AVENUE VAUBAN 
93190    LIVRY-GARGAN 
 
 

Finess PMSI : 930023692  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-191 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1045 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CRF CLINEA LIVRY
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1554 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1492 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-191 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1045 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CRF CLINEA LIVRY
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-187

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1046 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE

AMBROISE PARE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-187 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1046 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE AMBROISE PARE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1046 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE AMBROISE PARE  
2  AVENUE JEAN MOULIN 
93140    BONDY 
 
 

Finess PMSI : 930300140  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-187 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1046 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE AMBROISE PARE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,8089 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0252 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-187 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1046 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE AMBROISE PARE

53



Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-190

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1047 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE

LIVRY SULLY

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-190 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1047 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LIVRY SULLY
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1047 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE LIVRY-SULLY  
64  AVENUE SULLY 
93190    LIVRY-GARGAN 
 
 

Finess PMSI : 930300280  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-190 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1047 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LIVRY SULLY
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1129 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0818 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-190 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1047 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LIVRY SULLY
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-189

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1048 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE

LA PORTE DE PARIS

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-189 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1048 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE LA PORTE DE PARIS
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1048 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DE LA PORTE DE PARIS  
10  BOULEVARD ANATOLE FRANCE 
93200    SAINT-DENIS 
 
 

Finess PMSI : 930300546  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-189 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1048 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE LA PORTE DE PARIS
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0563 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,2194 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-189 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1048 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE LA PORTE DE PARIS
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-188

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1049 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE L

ESTREE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-188 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1049 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE L ESTREE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1049 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DE L'ESTREE  
35  RUE D AMIENS 
93240    STAINS 
 
 

Finess PMSI : 930300553  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-188 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1049 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE L ESTREE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,3268 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0382 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-188 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1049 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE L ESTREE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-183

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1050 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLIN KO

ROGER SALENGRO

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-183 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1050 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN KO ROGER SALENGRO
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1050 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE KORIAN ROGER SALENGRO  
1  BOULEVARD ROGER SALENGRO 
93130    NOISY-LE-SEC 
 
 

Finess PMSI : 930300678  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-183 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1050 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN KO ROGER SALENGRO
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9692 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0922 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-183 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1050 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN KO ROGER SALENGRO
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-196

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1051 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE

CHAMPIGNY

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-196 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1051 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE CHAMPIGNY
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1051 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DE CHAMPIGNY  
34  RUE DE VERDUN 
94500    CHAMPIGNY-SUR-MARNE 
 
 

Finess PMSI : 940008139  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-196 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1051 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE CHAMPIGNY
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2116 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1559 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-196 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1051 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE CHAMPIGNY
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-195

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1052 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE

CHOISY LE ROI

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-195 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1052 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE CHOISY LE ROI
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1052 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DE CHOISY LE ROI  
9  RUE LEDRU ROLLIN 
94600    CHOISY-LE-ROI 
 
 

Finess PMSI : 940300080  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9127 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0595 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-197

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1053 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DES

TOURNELLES
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1053 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE LES TOURNELLES  
15  RUE DES TOURNELLES 
94240    HAY-LES-ROSES 
 
 

Finess PMSI : 940300163  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2121 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0587 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-194

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1057 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLIN KOR

JONCS MARINS
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1057 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE KORIAN JONCS MARINS  
6  RUE JOULEAU 
94170    PERREUX-SUR-MARNE 
 
 

Finess PMSI : 940300577  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,3951 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0363 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 
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